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HORAIRES 
 

Lundi :           9h – 12h 

Mardi :           9h – 12h 

               et 16h – 19h 

Jeudi :            9h – 12h 

Vendredi :      9h – 12h 

 

 

ADRESSE 
 

6 route d’Aunay S/ Odon 

14240 CAHAGNES 

 

 

CONTACTS 
 

Téléphone : 

02.31.77.58.46 

Email : 

mairie@cahagnes.fr 

Facebook :  

Mairie de Cahagnes 

Site internet : 

www.cahagnes.fr 
 

 

NUMÉROS 

D’urgences 
 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Urgences médicales : 15 

SOS violences 

conjugales : 39.19 

 

 

 

 

Vos référents communaux : 
Voirie : Guillaume DUJARDIN …………………………………… Tél : 06.81.64.06.23 

Eau : Jean Marie MAHIEU…………………………………………..Tél : 06.29.70.82.46 

Électricité : Sébastien KOSLOFF …………………………………Tél : 06.62.54.02.25 

Logements communaux : Pascale GASNIER–MENANTEAU..... Tél : 06.08.07.39.70 

Groupe scolaire : Mme Karine FRANÇOIS ……………………. Tél : 06.58.66.82.87 

Frelons asiatiques : M. Philippe LEMARDELÉ …………….….… Tél : 06.19.33.01.80 

  

 

Le Mot du Maire 

Chères Cahagnaises, chers Cahagnais, 

Je remercie tout d’abord, l’ensemble des habitants qui ont participé au 
scrutin électoral le 15 mars dernier. Le taux de participation de plus de 68% 
démontre un grand intérêt pour la vie de notre commune et l’expression 
démocratique. 
 

L’équipe majoritaire est consciente des responsabilités qui lui incombent 
pour les six prochaines années et s’engage à travailler avec l’ensemble des 
élus municipaux dans l’intérêt collectif. 
 

La confiance renouvelée est une reconnaissance du travail accompli depuis 
2020 et une consolidation de notre manière de gérer la commune. 
 

Je continuerai à être un Maire au service de tous. Pour cela, je m’engage à 
poursuivre avec intégrité et transparence les dossiers en cours et à venir, 
afin de répondre au quotidien et aux attentes des habitants. 
 

Je ne doute pas que les compétences de chacun feront avancer les projets de 
façon rationnelle et raisonnée. Le budget 2026 sera soumis au vote le 
14 avril prochain et le détail vous sera communiqué dans la prochaine Actu 
Cahagnaise. 
 

Nous déplorons de nouveau plusieurs actes d’incivilités inadmissibles 
commis sur la commune, ce qui engendre des dépenses et des interventions 
supplémentaires. La gendarmerie est alertée systématiquement mais les 
délits de fuite ne permettent pas de retrouver les responsables irrespectueux 
de notre environnement.   
 

Nous restons cependant tous vigilants et à votre écoute. Nous souhaitons 
que ce printemps vous apporte toute l’énergie positive dont vous avez 
besoin. 

 
Guillaume DUJARDIN 

mailto:mairie@cahagnes.fr
http://www.cahagnes.fr/


 

 

         MUNICIPALES 
 

RÉUNION DE CONSEIL DU 10 FÉVRIER 2026 
 

Étaient présents : 
M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, Mme Pascale GASNIER-
MENANTEAU, adjoints ; M. Philippe LEMARDELÉ, Mme Emmanuelle BEIGNON, Mme Céline 
MATHELIER, M. Mickaël HAUSSIN, Mme Karine FRANÇOIS, Mme Catherine MOUTEL, M. Jean 
Marie MAHIEU, M. Antoine HAY, M. Sébastien KOSLOFF et Mme Hélène MOREAU, conseillers 
municipaux ; 
 

Était absent et représenté : M. Georges LÉVÈQUE a donné pouvoir à M. Philippe LEMARDELÉ. 
Était absent : M. Jean-Luc TALLEC. 
 
 

RÉUNION DE CONSEIL DU 10 MARS 2026 
 
Étaient présents : 
M. Guillaume DUJARDIN, Maire ; Mme Sandra LEMARCHAND, Mme Pascale GASNIER-
MENANTEAU, M. Georges LÉVÈQUE, adjoints ; M. Philippe LEMARDELÉ, Mme Emmanuelle 
BEIGNON, Mme Céline MATHELIER, M. Mickaël HAUSSIN, Mme Karine FRANCOIS, Mme Catherine 
MOUTEL, M. Jean Marie MAHIEU, M. Antoine HAY, Mme Hélène MOREAU et M. Jean-Luc TALLEC, 
conseillers municipaux ; 
 

Était absent et excusé : M. Sébastien KOSLOFF. 
 
 

RÉUNION DE CONSEIL D’INSTALLATION DU 20 MARS 2026 
 
Étaient présents : 
M. Guillaume DUJARDIN, Mme Sandra LEMARCHAND, M. Sébastien KOSLOFF, Mme Pascale 
GASNIER-MENANTEAU, M. Jean-Claude DUHAMEL, Mme Karine FRANÇOIS, M. Philippe 
LEMARDELÉ, Mme Nathalie LEFRANC, M. Mickaël HAUSSIN, Mme Marion DELARUE, M. Eddy 
LEFORTIER, Mme Emmanuelle BEIGNON, M. Emmanuel ANGOT, M Jean Marie MAHIEU, Mme 
Laure DENIS, conseillers municipaux ; 
 
 

URBANISME 
 

Nouvelle convention avec PBI pour l’utilisation de la téléprocédure avec le service instructeur des 
autorisations d’urbanisme : adopté à l’unanimité. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

Mise en place de titres restaurant pour le personnel communal : avantage proposé pour 
répondre au souhait des agents, améliorer leur pouvoir d’achat et rendre la commune plus attractive 
pour les prochains recrutements. 

Ce nouveau dispositif concerne 8 agents dont 4 sont à temps complet. L’employeur participe à hauteur 
de 50%, le reste est à la charge de l’agent. La valeur du ticket restaurant est de 8€. 

Mise en place à compter du 1er avril 2026. 

Adopté par 6 voix « Pour » - 3 oppositions et 5 abstentions. 
 
 



 

 

SÉCURITÉ ET DÉFENSE INCENDIE 
 

Equipements de défense contre les incendies : demande de subvention au titre du Fonds vert à 
hauteur de 80%. 

Les besoins en matière de défense incendie sur la commune sont de : 

• 110 points d’eau incendie dont 33 poteaux incendie, 

• 11 points d’eau naturels, 

• 66 bâches incendie. 

Les prochains travaux en lien avec l’aménagement du bourg vont concerner les implantations suivantes :  
1. Rue Alphonse Allais, à proximité de nos ERP (futur bâtiment à usage scolaire et associatif, 

complexe sportif, gymnase et écoles). 
2. Sur l’Axe sud de la RD54, au niveau du puits communal. 
3. En remplacement du poteau actuel dans le centre bourg, impasse des Rouges Gorges, non 

conforme au débit requis. 
 

Le plan de financement de cette opération de la DECI est le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 
Objet Montant HT Objets Montant 

HT 
% 

DEVIS 11 005 € ETAT – FONDS VERT 
AUTOFINANCEMENT (FOND PROPRE) 

8 804 € 
2 201 € 

80 % 
20 % 

TOTAL 11 005 € TOTAL 11 005 € 100% 

 

 
CANTINE 
 
Déménagement : en raison du mauvais état de la cantine actuelle et de l’imminence prochaine du 
début des travaux du futur bâtiment, le service de restauration scolaire a été déplacé à la salle Edeline 
pendant les vacances de février. 

Les agents ont participé au déménagement et ont installé la salle selon leur convenance. Le matériel de 
cuisine (réchauffe et plonge) a été réinstallé pour continuer à fonctionner dans de bonnes conditions. 

Les enfants ont découvert leur cantine provisoire le 2 mars dernier. Un chemin sécurisé a été mis en 
place entre les écoles et la salle Edeline. L’accompagnement nécessaire a été prévu. 
 

                                          
 
 
Recrutement des entreprises pour le bâtiment à usage scolaire et associatif : 
  
La procédure de consultation publique pour le recrutement des entreprises, constituée de 13 lots, a été 
lancée par un Avis d’Appel Public à Concurrence le 15 janvier 2026. 48 offres ont été reçues avant la date 
butoir du 16 février 2026 – 12h. 

L’analyse des offres, effectuée par le maître d’œuvre a été présentée en Commission d’Appel d’Offres 
(CAO) le 09 mars 2026.  



 

 

Le montant estimatif de départ était de 922 900€ HT et le montant final, options comprises (nouvelle 
chaudière à gaz, alarme anti-intrusion, lave batterie à granulés, antenne évacuation eaux usées), est 
inférieur soit 845 050,03€ HT. 

Le conseil municipal a décidé de suivre l’avis de la CAO et d’attribuer les marchés publics aux 
attributaires ci-dessous à l’unanimité : 
 

Lot Intitulé Titulaire Ville Montant HT 
sans option 

Montant HT 
avec option 

01 Gros œuvre - Enduit CORBIN VIRE 142 828.86 € 142 828.86 € 

02 Charpente – Ossature bois -Bardage bois LEPETIT DANIEL LA HAYE 97 031.30 € 97 031.30 € 

03 Etanchéité - Couverture CCS MONDEVILLE 76 628.50 € 76 628.50 € 

04 Menuiseries extérieures AMC FOLLIOT VALOGNES 57 468.43 € 57 468.43 € 

05 Isolation thermique extérieur MORIN GUICHAINVILLE 23 806.44 € 23 806.44 € 

06 Cloisons – Doublages – Plafonds SOPROBAT EVRECY 95 133.14 € 95 133.14 € 

07 Menuiseries intérieures SOPROBAT EVRECY 19 901.48 € 19 901.48 € 

08 Peinture – Sols souples BOURGERT 
MARQUE 

COUTANCES 30 306.25 € 30 306.25 € 

09 Carrelage - Faïence LENOBLE MARCEY-LES-GREVES 17 879.06 € 17 879.06 € 

10 Plomberie – Sanitaires – Chauffage – 
Ventilation 

SCF VERSON 140 300.00 € 142 415.65 € 

11 Electricité VELEC TESSY BOCAGE 41 792.00 € 45 864.50 € 

12 Equipement pour l’office de réchauffage 
et plonge 

LANEF FONTAINE-SOUS-
PREAUX 

24 749.62 € 44 897.62 € 

13 Terrassement – VRD – Espaces Verts JONES VAL D’ARRY 44 029.20 € 50 888.80 € 

 TOTAL HT 811 854.28 € 845 050.03 € 

 TOTAL TTC 974 225.14 € 1 014 060.04 € 

 
La 1ère réunion de chantier est programmée le 08 avril 2026 sur site. 
 
 
 
 
 

 MUNICIPALES  
 

AGENDA 
02 avril : Conseil municipal à 19h00. 

14 avril : Conseil municipal (vote du budget) à 18h30. 

03 mai : Trail de la Vallée de Craham organisé par le Comité des Fêtes. 

Du lundi 20 avril au samedi 26 avril 2026 LA PHARMACIE de Cahagnes sera fermée pour congés. 
Réouverture le lundi 28 avril 2026. 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES - RÉSULTATS 
 
Taux de participation : 68,37 % soit 763 votants sur 1116 inscrits. 
Taux d’abstention : 31, 63 %. 
6 votes blancs soit 0,79 % et 7 votes nuls soit 0,92 %. 
Suffrages exprimés : 750 bulletins. 
 
Liste Continuons pour Cahagnes : 474 voix (63,20 %) = 13 sièges + 2 sièges au conseil communautaire. 
 

Liste Agir pour Cahagnes : 276 voix (36,80 %) = 2 sièges. 



 

 

ÉLECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
 

Le vendredi 20 mars, le conseil municipal s’est réuni pour sa réunion d’installation. 
M. Guillaume DUJARDIN a été réélu Maire.  
 

L’ensemble des conseillers a décidé de fixer à 4 le nombre 
d’adjoints. 
 

La séance s’est poursuivie par l’élection des adjoints par liste 
paritaire. 
Mme Sandra LEMARCHAND a été élue 1ère Adjointe, 
M. Sébastien KOSLOFF a été élu 2ème Adjoint, 
Mme Pascale GASNIER MENANTEAU a été élue 3ème Adjointe, 
M. Jean-Claude DUHAMEL a été élu 4ème Adjoint. 
 

 

INCIVILITÉS ET DÉGRADATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Renouvellement d’un mât d’éclairage au sud de la mairie : coût pour la commune de 920,70 € sur 
un coût total de 1 578,34 € TTC (différence prise en charge par le SDEC). 
 

                                              

Lampadaire et poteau signalétique devant la mairie.                                 Dépôts sauvages  

N’hésitez pas à nous relayer les actes dont vous pourriez être témoins. 

 

NETTOYAGE DU BOIS AU PLAN D’EAU DE LA VALLÉE DE CRAHAM 
 
Suite aux dernières tempêtes, de nombreux arbres étaient tombés dans le bois des étangs de la Vallée de 
Craham et dans la Seulles. 
Un appel a été lancé sur notre compte Facebook et Panneau Pocket le 19 février 2026 et a rencontré un 
grand succès. Nous avons stoppé les candidatures aux 17 premières personnes qui se sont portées 
candidates. Un tirage au sort a été effectué pour retenir les 4 volontaires autorisés à couper le bois mort 
et à le récupérer. 
Une visite préalable sur site a eu lieu le 21 février en présence des élus référents, Sébastien KOSLOFF et 

Philippe LEMARDELÉ, afin de répartir les secteurs et les lots. Les travaux de nettoyage ont débuté le 24 
février et sont aujourd’hui terminés. Nous pouvons ainsi retrouver un endroit propre et sécurisé pour la 
promenade. 
 

 
AVANT LE NETTOYAGE 



 

 

PENDANT LE NETTOYAGE 

         
 
APRÈS LE NETTOYAGE 

                         
 

       
 
 

MISE EN LIGNE DU NOUVEAU SITE INTERNET DE LA MAIRIE. 
 
Ce projet a été engagé en octobre 2024 avec la réalisation de devis auprès d’entreprises spécialisées dans 
la conception de sites internet, ainsi que la préparation de l’arborescence du futur site.  
Le conseil municipal a ensuite délibéré en septembre 2025 pour procéder au choix du prestataire. 
La réalisation s’est poursuivie avec la proposition de maquettes, l’organisation de réunions de projet, 
l’intégration des contenus et des réseaux sociaux, ainsi que la mise en place de l’hébergement, 
permettant aujourd’hui sa mise en ligne. 
Cet outil a pour objectif de faciliter l’accès aux informations et à l’actualité de la commune pour 
l’ensemble des habitants. 

💻 Nous vous invitons à le découvrir dès maintenant sur www.cahagnes.fr 
 
 

PANNE DE TÉLÉPHONE À LA MAIRIE 
 
Depuis fin février, le secrétariat de mairie est en panne de réseau téléphonique. N’hésitez pas à envoyer 
un mail à l’adresse mairie@cahagnes.fr ou à venir directement au secrétariat. 
Nous sommes malheureusement tributaires des interventions des prestataires extérieurs. Nous mettons 
tout en œuvre pour rétablir le service dans les meilleurs délais. 
 
 

LUTTE CONTRE LE FRELON À PATTES JAUNES 
 
350 pièges ont été achetés par la mairie (dépense de 380,40€) afin d’être distribués aux habitants de la 
commune, désireux de participer à la campagne de capture des frelons à pattes jaunes, au printemps. 

Samedi 14 mars matin, Mickaël HAUSSIN et Philippe LEMARDELÉ, élus en charge de cette thématique, 
ont distribué 210 bouchons jaunes à raison de 3 par foyer (75 personnes) et expliqué la marche à suivre 
pour la fabrication des pièges. La distribution s’est ensuite poursuivie en mairie aux jours d’ouverture 
au public jusqu’à épuisement du stock. 
Un suivi sera fait par les 2 référents, début juin, pour connaître le nombre de reines capturées et les lieux 
concernés. 

http://www.cahagnes.fr/
mailto:mairie@cahagnes.fr


 

 

Le piégeage des reines fécondées (émergence des fondatrices en février, mars), avant la formation des 
nouvelles colonies, c’est-à-dire au stade de nid primaire (taille d’une balle de golf puis de tennis), est un 
moyen efficace pour limiter la population des frelons. 
Pourquoi cette lutte est essentielle ? Le frelon à pattes jaunes plus anciennement appelé frelon asiatique, 
ne se contente pas de menacer les abeilles pour la production de miel, il met également en danger 
l’équilibre écologique, ainsi chaque nid de cette catégorie de frelon consomme plus de 10 kg d’insectes 
(+ de 100 000 insectes) par saison. Les abeilles, en tant que pollinisateurs, jouent un rôle crucial dans la 
biodiversité et la sécurité alimentaire. Sans lutte efficace l’écosystème risquerait d’être menacé. 
La destruction de 34 nids en 2025 a représenté une dépense de 2557 € pour notre collectivité. Nous 
ignorons à ce jour si la participation financière de la FREDON Normandie sera reconduite. 
Avec le piégeage, chacun participe activement à la lutte contre la propagation de cette espèce et à la 
formation des nids secondaires vers la mi-juin. 

  

Appât conseillé : 1/3 bière brune + 1/3 vin 
blanc sucré + 1/3 sirop de fruits rouges 

Emplacement : suspendu entre 1m et 2m 
du sol, de préférence au soleil le matin et à 
l’ombre l’après-midi. 

Entretien : renouveler l’appât toutes les 3 
semaines. De juin à octobre laisser les pièges 
en place pour capturer les frelons des nids 
secondaires. 

 
 
 
 

 

 

 

Du nouveau au Comité de Jumelage : Entre traditions et retrouvailles ! 

 
Entre repas partagés et valises prêtes à être bouclées, voici les dernières nouvelles de nos échanges 
franco-britanniques. 
 
- Fin mars : Une réunion de préparation au voyage sous le signe de la convivialité avec des petits fours 
sucré salé confectionnés par chaque famille, réservé aux membres.  
 
- En route pour l’Angleterre ! 
Du 16 au 19 avril prochain, une délégation de 40 
Cahagnais franchira la Manche pour rendre visite à 
nos amis anglais d’Horsted Keynes. 
Nous sommes particulièrement fiers de compter 
parmi nous de nouvelles familles dont une dizaine de 
jeunes Cahagnais de 3 à 16 ans.  
 
Le saviez-vous ? Comme le veut la tradition, le 
programme de notre séjour reste pour l'instant une 
surprise concoctée par nos hôtes. 
 
Nous ne manquerons pas de vous raconter notre séjour en partageant nos photos via le Facebook du 
Jumelage Cahagnes pendant le séjour et lors du prochain bulletin municipal. 
 
See you soon. Les membres du Comité de Jumelage. 



 

 

Un week-end réussi pour l'APE ! 

L'Association des Parents d’Élèves a fait carton plein lors de son week-end d'animations. Vous avez été 
nombreux à répondre à l'appel, et nous vous en remercions chaleureusement.  
 
Le Loto : Ambiance festive et suspens ! 
Le samedi soir, le loto a réuni 180 participants dans une atmosphère joueuse. Avec plus de 1 000€ de 
lots mis en jeu. Félicitations aux heureux gagnants des deux gros lots de la soirée : la Nintendo Switch et 
le bon d’achat de 250 € en grande surface ! 
 
La Belote : Convivialité au rendez-vous 
Le week-end s'est poursuivi le dimanche après-midi avec notre concours de belote. Un moment de 
partage très apprécié qui a permis aux joueurs de s'affronter dans une ambiance détendue et amicale. 
Bravo aux gagnants qui ont remporté un panier garni chacun.  
Merci pour votre générosité. 
Le succès de ces deux événements repose également sur votre implication. Un immense merci aux 
familles qui ont confectionné de délicieux gâteaux et des crêpes pour tout le week-end. Vos talents de 
pâtissier ont ravi les gourmands et contribuent à financer les futurs projets pédagogiques de nos enfants. 
Encore merci à tous pour votre présence et votre soutien constant ! 
L'équipe de l'APE. 
 
 

 

Les Anciens Combattants 

L’Association des Anciens Combattants de Cahagnes, Les Loges et Saint Pierre du Fresne a tenu son 
Assemblée Générale le 24 janvier 2026. 

 
Un moment convivial pour chacun. 25 adhérents ont 
répondu à cette réunion et ont voté à l’unanimité de 
prendre leur indépendance par rapport à l’UNC Caen 
afin de privilégier le budget dans le temps.  
 
Cet après-midi a été clôturée par la traditionnelle 
galette des rois. 
 

 
 
 

Le Comité des Fêtes 

Le mois de mai arrive à grands pas et qui dit mois de mai dit Trail de la 
Vallée de Craham et bien sûr fête de l’Ascension à Cahagnes. 
Nous vous donnons donc rendez-vous les 3 mai pour le trail et le jeudi 
14 mai pour notre traditionnelle fête de l’Ascension. 
Cette dernière commencera, comme à son habitude par le tir au canon sur la place de la mairie à 7h, les 
tripes seront servies à partir de 8h, la messe et la distribution du pain béni auront lieu à 10h30 suivi du 
vin d’honneur offert par la municipalité. 
La buvette sera présente toute la journée sur la fête et vous pouvez déjà prendre vos places pour le vide 
grenier. Un programme plus précis arrivera dans les prochaines semaines. 
Belle semaine à tous. 
Les membres du comité des fêtes de Cahagnes. 

 
 
 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE – IMPRIMÉ PAR NOS SOINS. 


